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Document 5 : Le temple de Bêl à Palmyre, consacré en 32 ap. J.-C.  
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5.2 Reconstitution (Institut Français du Proche-Orient) 
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Document	  3	  :	  La	  création	  d’une	  réserve	  marine	  autour	  de	  l’Ile	  de	  Pâques.	  

Source	  :	  Le	  Monde,	  édition	  électronique	  du	  3	  octobre	  2015.	  Disponible	  en	  ligne	  :	  
http://www.lemonde.fr/planete/visuel/2015/10/03/sur-‐l-‐ile-‐de-‐paques-‐les-‐guetteurs-‐de-‐l-‐ocean_4781471_3244.html	  

	  
La	   mer	   a	   beau	   se	   montrer	   parfois	  
menaçante,	   la	   culture	   locale,	   tout	  
entière,	   lui	   est	   vouée.	   Les	   Pascuans	  
continuent	   de	   s’adonner	   avec	   assiduité	  
à	  la	  pêche	  côtière	  à	  la	  manière	  des	  Rapa	  
Nui,	  ces	  descendants	  de	  Polynésiens	  qui	  
ont	   occupé	   le	   territoire	   parmi	   les	  
premiers.	   Même	   s’ils	   ne	   représentent	  
plus	   qu’un	   bon	   tiers	   de	   la	   population	   à	  
côté	   de	   nouveaux	   venus	   espagnols,	  
français	   et	   surtout	   chiliens,	   même	   si	   le	  
tourisme	   est	   devenu	   la	   principale	  
ressource	  de	  l’île	  –	  80	  000	  visiteurs	  sont	  
venus	   jusqu’ici	   en	  2014,	   contre	   3	  800	  
douze	   ans	   plus	   tôt	  –,	   cette	   pêche	  

ancestrale	  reste	  inscrite	  au	  cœur	  même	  de	  l’île,	  de	  son	  quotidien,	  de	  ses	  fêtes.	  

«	  Ce	  ne	  sont	  pas	  nos	  pêcheurs	  qui	  ont	  vidé	  la	  mer,	  mais	  les	  bateaux	  industriels.	  On	  voit	  leurs	  lumières	  la	  nuit	  
à	  l’horizon	  »,	  assure	  Sara	  Roe.	  La	  soixantaine,	  visage	  buriné	  par	  le	  soleil	  généreux	  et	  longue	  chevelure	  noire	  
à	  la	  tahitienne,	  elle	  préside	  Hanga	  Riko,	  la	  première	  association	  de	  pêcheurs	  locale	  à	  s’être	  mobilisée	  pour	  
réclamer	   que	   ces	   eaux	   soient	   protégées.	   Selon	   l’Organisation	   des	   Nations	   unies	   pour	   l’alimentation	   et	  
l’agriculture,	  plus	  de	  90	  millions	  de	  tonnes	  de	  poissons	  et	  d’invertébrés	  dans	  le	  monde	  sont	  extraits	  de	  l’eau	  
chaque	   année	   par	   les	   flottes	   industrielles,	   tuant	   au	   passage	   phoques,	   tortues,	   oiseaux.	   Autour	   de	   l’île	   de	  
Pâques,	   ces	   navires	   sont	   chinois,	   espagnols,	   coréens,	   russes,	   indique	   la	   marine	   chilienne.	   Jusqu’à	   présent,	  
celle-‐ci	  n’y	  pouvait	  pas	  grand-‐chose	  :	  il	  lui	  faut	  six	  jours	  de	  mer	  pour	  venir	  jusqu’ici.	  Elle	  y	  mène	  une	  dizaine	  
d’opérations	  de	  contrôle	  par	  an.	  La	  surexploitation	  des	  océans	  pascuans	  se	  mesure	  aussi	  dans	  les	  criques,	  où	  
des	  quantités	  croissantes	  de	  flotteurs,	  filets,	  casiers	  et	  autres	  déchets	  de	  plastique	  s’amoncellent.	  

«	  Nous	   voulons	   une	   réserve	  marine,	   pas	   seulement	   pour	   nous,	  mais	   parce	   que	   ce	   sera	   bénéfique	   pour	   le	  
monde	  entier.	  Tous	  les	  pays	  doivent	  nous	  soutenir	  »,	  assure	  Sara	  Roe.	  Pour	  mettre	  fin	  au	  pillage,	  la	  majorité	  
des	  Pascuans	  ont	  prévenu	  qu’ils	  ne	  se	  contenteront	  pas	  de	  quelque	  aire	  marine	  protégée	  aux	  règles	  un	  peu	  
floues	  :	   ils	   veulent	   l’établissement	   d’une	   vaste	   «	  no	   take	   zone	  »	   à	   l’américaine	   dont	   on	   ne	   pourra	   tirer	   ni	  
poisson,	   ni	   coquillage,	   ni	   aucune	   autre	   ressource.	   L’interdiction	   pure	   et	   simple	   s’appliquerait	   sur	   une	  
étendue	  de	  720	  400	  km2,	  presque	  aussi	  vaste	  que	   le	  Chili.	   Les	  alentours	  de	   l’île	  de	  Pâques	  constitueraient	  
alors	   l’une	  des	  plus	  grandes	  réserves	  marines	  au	  monde.	  Seule	  une	  couronne	  de	  presque	  une	  centaine	  de	  
kilomètres	  de	  large	  serait	  réservée	  à	  la	  pêche	  côtière	  des	  Pascuans.	  Pour	  relayer	  leur	  message,	  les	  Pascuans,	  
perdus	   au	   milieu	   de	   l’océan,	   peuvent	   désormais	   compter	   sur	   de	   riches	   organisations	   philanthropiques,	   la	  
fondation	  suisse	  Bertarelli	  et	   l’américaine	  The	  Pew	  Charitable.	  Chaque	  semaine	  depuis	  quatorze	  mois,	  des	  
associations	   de	   pêcheurs,	   des	   membres	   du	   conseil	   des	   anciens,	   du	   secteur	   touristique,	   des	   centres	   de	  
plongée,	  des	  élus	  locaux	  se	  sont	  réunis	  autour	  de	  la	  table	  ronde	  de	  la	  mer,	  débattant	  du	  périmètre	  exact	  de	  
la	  zone	  à	  préserver,	  de	  son	  mode	  de	  gestion	  et	  même	  de	  son	  nom.	  

	  «	  Si	   nous	   sauvons	   la	   pêche	   traditionnelle,	   nous	   sauverons	   aussi	   la	   culture	   de	   cette	   île	   qui	   me	   tient	  
particulièrement	  à	  cœur	  »,	  assure	  Matt	  Rand,	  qui	  dirige	  le	  programme	  de	  création	  de	  réserves	  marines	  pour	  
Pew.	   Mais	   pourquoi	   s’être	   lancé	   dans	   un	   défi	   pareil	   sans	   garantie	   de	   succès	  ?	  «	  Seul	   1	  %	   de	   l’océan	   est	  
vraiment	  sous	  protection,	  et	  il	  n’y	  a	  pas	  tant	  d’endroits	  que	  ça	  où	  fonder	  une	  réserve	  de	  cette	  taille,	  répond	  
Matt	  Rand.	  On	  ne	  peut	   le	   faire	  qu’avec	  des	   fonds	  marins	  en	  bon	  état	  et	  qui	  ne	  sont	  pas	  déjà	  exploités	  par	  
l’industrie.	  Contre	   les	  activités	  économiques,	   il	  est	   trop	  difficile	  de	   lutter.	  »	  A	  terme,	  cette	  aire	  protégée-‐là,	  
celle	   de	   l’île	   de	   Pâques	   et	   celle	   de	   Pitcairn	   devraient	   constituer	   les	   trois	   plus	   vastes	   réserves	   marines	   du	  
monde.	   Cette	   façon	   de	   chercher	   à	   mettre	   sous	   cloche	   d’aussi	   larges	   portions	   de	   l’espace	   marin	   finit	   par	  
inquiéter	  certains,	  qui	  y	  voient	  une	  forme	  d’appropriation.	  «	  Nous	  ne	  créons	  rien,	  nous	  proposons	  notre	  aide	  
aux	  gouvernements	  concernés,	  c’est	  tout	  »,	  minimise	  Matt	  Rand.	  
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Document	  4	  :	  Trafic	  maritime	  et	  piraterie.	  	  

Source	  :	  The	  United	  Nations	  Institute	  for	  training	  and	  research,	  2014.	  

	   	  

	  
	  
Traduction	  de	  la	  légende	  
Nombre	  d’attaques	  
Forte	  densité	  de	  trafic	  maritime	  
Route	  maritime	  secondaire	  
Niveau	  élevé	  d’actes	  de	  piraterie	  sur	  une	  zone	  étendue	  
Niveau	  élevé	  d’actes	  de	  piraterie	  dans	  des	  lieux	  isolés	  
Incidents	  mais	  pas	  de	  menace	  ou	  de	  violence	  à	  signaler	  
Incidents	  lors	  desquels	  des	  menaces,	  des	  blessures	  ou	  des	  morts	  ont	  été	  signalées	  

Document	  5	  :	  Nouvelle	  géopolitique	  du	  monde	  arctique.	  
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Document 6 : les lacunes de la gouvernance mondiale maritime.  

Source : présentation de l’organisation non gouvernementale Surfrider, consultation sur la 
gouvernance internationale des océans de l’Union européenne.  

Disponible en ligne : 

http://ec.europa.eu/dgs/maritimeaffairs_fisheries/consultations/ocean-
governance/contributions/doc/surfrider_en.pdf  

 

 Iniquité dans la représentativité ou l’exercice de la représentation des parties prenantes au sein de certaines 
instances internationales : faible représentation du collège des ONG / problème de transparence dans la 
gouvernance, notamment en ce qui concerne la retransmission des débats et communication des 
documents / conflits d’intérêts des représentants nommés par les États, notamment au sein de 
l’Organisation Maritime Internationale ou OSPAR 

 
 Lacunes et disparités dans la protection des espaces fragiles. Exemple régime de protection des aires 

marines protégées : pas de définition homogène (Parc /Aires Marines Protégées / Réseau Natura 2000 / 
Patrimoine mondial Unesco / Réserves Marines....), insuffisances en matières de couverture ou encore 
gestion de ces espaces, manque de cohérence, grandes disparités entre régions du monde 

 
 Lacunes dans les systèmes de contrôles et sanctions en cas d’atteinte à l’environnement marin : du fait du 

conflit de compétences juridiques entre les États souverains côtiers et l’État du Pavillon qui entraîne des 
dumpings en cas de pollutions, notamment pour rejet volontaire illicite de substances nocives ; il n’y a pas 
de régimes de responsabilité qui concerne l’ensemble des eaux marines. Il y a un manque de contrôles 
sociaux et techniques des installations et infrastructures. Les différences de standard en matière de pavillons 
entraînent une déresponsabilisation de certains acteurs de la mer. A cela s'ajoute, de fortes disparités de la 
force contraignante des décisions de ces  juridictions et la difficulté pour un État d’attraire un autre État 
devant une de ces juridictions et l'impossibilité pour une ONG d’avoir un rôle autre que Amicus Curiae, 
exception faite de la Cour de Justice de l'Union Européenne. Au-delà, il n'y a pas, à ce jour, de cour 
internationale pénale dans le domaine environnemental. 

 
 Disparités dans l’application du droit, dans son interprétation et son effectivité selon la zone juridique. Ainsi 

pour une pollution ayant lieu dans l'Union Européenne, il peut y avoir des conflits positifs de compétences 
juridictionnelles (superpositions des juridictions compétentes : CJUE / Tribunal International du Droit de la 
Mer / Cour Internationale de Justice). De la même façon, on observe des disparités dans les ratifications des 
Conventions internationales, notamment celles de l'Organisation Maritime Internationale. 

 
 Lacunes dans le droit lui-même qui ne prévoit pas un régime clair d’exploitation notamment en ce qui 

concerne les activités énergétiques en haute mer, d'obligation de mener des études d’impact systématiques 
avant toute opération d’extraction en mer et de prise en compte de l’océan comme régulateur du climat et 
ne règle pas la question du "partage" des ressources ni le problème des conflits d'usage, en plus de celui de 
la responsabilité (voir point abordé plus haut) 

 
 Lacunes dans les fonds alloués à la recherche  
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Document 7 : l’accaparement engendré par le tourisme dans la péninsule de Kalpitiya au Sri Lanka. 

Source : L’accaparement mondial des mers, rapport publié  en août 2014 par le Programme Justice 
Agraire du Transnational Institute (TNI), le Masifundise Development Trust et Afrika Kontakt, ainsi que 
Le Forum Mondial des Populations de Pêcheurs (WFFP). Disponible en ligne : 
http://worldfishers.org/wp-content/uploads/2014/08/The_Global_Ocean_Grab-FR.pdf 

 

Au lendemain du tsunami de 2004 qui a également détruit les côtes de la péninsule de Kalpitiya et ses 
îles au Sri Lanka, une poignée de décideurs et d’investisseurs ont profité de l’état de choc général pour 
faire adopter des réformes axées sur le marché et des plans de développement du tourisme par 
l’équipe de Travail pour la Reconstruction de la Nation (TAFREN). 

Alors que les communautés de pêche avaient encore du mal à se remettre des effets des dommages 
physiques et psychologiques causés par le tsunami, les investisseurs sri-lankais et étrangers, les 
militaires et les institutions gouvernementales se sont emparés d’un quart de la péninsule de Kalpitiya 
et de ses environs en vue de développer des centres touristiques de luxe. Dans de nombreux cas, 
l’acquisition de terres s’étend également aux eaux adjacentes et donnent aux nouveaux propriétaires 
des droits préférentiels sur les ressources marines. Plus de 2 500 familles ont été expulsées de leurs 
terres et se sont vues refuser l’accès aux zones de pêche. Un dirigeant local a souligné que “les 
pêcheurs peuvent même être poursuivis pour intrusion illégale. Par exemple, les clôtures de fil de fer 
barbelé érigées le long de la bande côtière par l’hôtel Bay Watch Eco de l’entreprise Hasan Gaate les 
empêchent d’accéder à la bande côtière pour pêcher”. Kalpitiya abrite quelques 65 000 personnes et la 
pêche artisanale est de loin la plus importante activité de subsistance dans la région. La culture et les 
traditions de la pêche sont devenues profondément enracinées à travers de nombreuses générations, 
et les quelque 13 000 pêcheurs artisanaux – une personne sur cinq dans la région – fournit une 
nourriture vitale dans presque chaque famille. 

Les pêcheurs se sentent fortement attachés à ces terres et à ces eaux, ainsi qu’à leurs activités de 
subsistance qui constituent une dimension fondamentale de leur identité. Comme l’explique un 
pêcheur de l’île d’Uchchimune : “Nous n’avons pas d’autre choix de vie. Nous ne pouvons pas perdre 
nos moyens de subsistance... nous avons établi des liens étroits entre nos vies et l’île.” Et un autre 
pêcheur de l’île de Sinnanunnakkarei d’ajouter : “Nous ne sommes pas disposés à quitter notre village 
pour une raison quelconque. Où irons-nous ? La pêche ne peut plus être possible si nous sommes 
réinstallés dans les terres intérieures. Nous ne sommes pas prêts à accepter leur soi-disant offre. Le 
seul commerce que nous sachions pratiquer est la pêche et nous avons besoin de notre habitat pour 
continuer à assurer notre subsistance”. Le Mouvement national de solidarité pour la pêche (NAFSO) 
joue un rôle important dans le soutien des communautés de pêche dans leurs luttes pour récupérer 
leurs terres et regagner l’accès aux zones de pêche. La mobilisation pour l’action collective, la 
recherche et l’assistance juridique ainsi que les campagnes de sensibilisation constituent quelques-
unes des principales stratégies que NAFSO applique. En collaboration avec des organisations et les 
communautés locales, le mouvement de solidarité a organisé plusieurs marches de protestation, des 
audiences ou tribunaux et des campagnes de pression. Herman Kumara, coordonnateur de NAFSO fait 
remarquer que “la conscience politique des pêcheurs connaît une montée, ce qui est primordial dans 
la lutte contre l’accaparement des terres et de la mer”. 

 



Document 8 : Erika, la Cour de Cassation confirme les condamnations. 

Source : Libération, dépêche AFP, édition en ligne, 25 septembre 2012. 

Toutes les condamnations pénales prononcées dans l’affaire du naufrage de l’Erika il y a presque 
treize ans ont été confirmées mardi par la Cour de cassation, y compris celle de Total à l’amende 
maximale de 375 000 euros.  

La Cour de cassation a condamné Total, qui avait été exonéré de responsabilité civile par la Cour 
d’appel de Paris, à « réparer les conséquences du dommage solidairement avec ses coprévenus d’ores 
et déjà condamnés » à des dommages et intérêts, selon l’arrêt. Cette décision était très attendue par 
les victimes de cette catastrophe écologique, qui redoutaient une annulation définitive de toute la 
procédure. 

Le naufrage le 12 décembre 1999 de l’Erika, navire vieux de 25 ans battant pavillon maltais, affrété par 
le groupe Total et appartenant à un armateur italien, avait souillé 400 kilomètres de côtes de la pointe 
du Finistère à la Charente-Maritime, et mazouté quelque 150 000 oiseaux. 

Le 30 mars 2010, la cour d’appel de Paris avait confirmé les condamnations pénales pour pollution du 
groupe Total, de la société de classification Rina, de l’armateur Giuseppe Savarese et du gestionnaire 
Antonio Pollara. Les parties civiles (État, collectivités locales, associations de protection de 
l’environnement) avaient obtenu 200,6 millions d’euros de dommages et intérêts, dont une partie au 
titre de leur « préjudice écologique ». Les quatre condamnés s'étaient pourvus en cassation. 

Au printemps, l’avocat général à la Cour de cassation, Didier Boccon-Gibod, avait provoqué un tollé en 
recommandant une « cassation sans renvoi de l’arrêt attaqué », c’est-à-dire une annulation définitive 
de la procédure, au motif que la justice française n'était pas compétente. 

Le navire a en effet sombré en dehors des eaux territoriales françaises, en Zone économique exclusive 
(ZEE). Même si l’Etat du pavillon, Malte, ne s’est pas manifesté, la loi française de 1983, sur laquelle 
sont basées les poursuites, ne pouvait selon lui pas s’appliquer car elle n'était pas conforme aux 
conventions internationales. 

L’avocat général avait par ailleurs remis en cause l’indemnisation du « préjudice écologique », accordé 
en première instance et en appel à plusieurs collectivités et associations (comme la Ligue de 
Protection des Oiseaux), indépendamment de tout dommage économique. 

L’enjeu de la décision de la Cour de cassation n'était pas financier, puisque Total s’est déjà acquitté 
des sommes qu’il devait (171 millions, Rina ayant versé les 30 millions restants), précisant que ces 
versements étaient « définitifs ». 

Les parties civiles craignaient plutôt d'éventuelles répercussions juridiques, si de nouvelles 
catastrophes de ce type se produisaient. Aux yeux des collectivités, une cassation totale aurait signifié 
« l’impunité » pour les pollueurs. « L’hiver va arriver. Il va y avoir des tempêtes. On peut avoir de 
nouveau un bateau-poubelle parce qu’il y en a encore beaucoup, beaucoup, sur les eaux 
internationales », avait prévenu la maire UMP de Batz-sur-Mer (Loire-Atlantique), Danielle Rival. 

Total, dont une sous-filiale a été condamnée lundi à Toulouse pour la catastrophe AZF, avait essayé de 
replacer le débat sur le strict plan du droit. «Les navires étrangers qui remontent de la pointe de 
l’Afrique jusqu'à Rotterdam» ne peuvent avoir «un régime juridique différent à chaque fois qu’ils 
croisent un pays qui a un droit sur la zone économique exclusive», avait maintenu son avocat, M[aîtr]e 
Daniel Soulez Larivière. 
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Document 7 : l’accaparement engendré par le tourisme dans la péninsule de Kalpitiya au Sri Lanka. 

Source : L’accaparement mondial des mers, rapport publié  en août 2014 par le Programme Justice 
Agraire du Transnational Institute (TNI), le Masifundise Development Trust et Afrika Kontakt, ainsi que 
Le Forum Mondial des Populations de Pêcheurs (WFFP). Disponible en ligne : 
http://worldfishers.org/wp-content/uploads/2014/08/The_Global_Ocean_Grab-FR.pdf 

 

Au lendemain du tsunami de 2004 qui a également détruit les côtes de la péninsule de Kalpitiya et ses 
îles au Sri Lanka, une poignée de décideurs et d’investisseurs ont profité de l’état de choc général pour 
faire adopter des réformes axées sur le marché et des plans de développement du tourisme par 
l’équipe de Travail pour la Reconstruction de la Nation (TAFREN). 

Alors que les communautés de pêche avaient encore du mal à se remettre des effets des dommages 
physiques et psychologiques causés par le tsunami, les investisseurs sri-lankais et étrangers, les 
militaires et les institutions gouvernementales se sont emparés d’un quart de la péninsule de Kalpitiya 
et de ses environs en vue de développer des centres touristiques de luxe. Dans de nombreux cas, 
l’acquisition de terres s’étend également aux eaux adjacentes et donnent aux nouveaux propriétaires 
des droits préférentiels sur les ressources marines. Plus de 2 500 familles ont été expulsées de leurs 
terres et se sont vues refuser l’accès aux zones de pêche. Un dirigeant local a souligné que “les 
pêcheurs peuvent même être poursuivis pour intrusion illégale. Par exemple, les clôtures de fil de fer 
barbelé érigées le long de la bande côtière par l’hôtel Bay Watch Eco de l’entreprise Hasan Gaate les 
empêchent d’accéder à la bande côtière pour pêcher”. Kalpitiya abrite quelques 65 000 personnes et la 
pêche artisanale est de loin la plus importante activité de subsistance dans la région. La culture et les 
traditions de la pêche sont devenues profondément enracinées à travers de nombreuses générations, 
et les quelque 13 000 pêcheurs artisanaux – une personne sur cinq dans la région – fournit une 
nourriture vitale dans presque chaque famille. 

Les pêcheurs se sentent fortement attachés à ces terres et à ces eaux, ainsi qu’à leurs activités de 
subsistance qui constituent une dimension fondamentale de leur identité. Comme l’explique un 
pêcheur de l’île d’Uchchimune : “Nous n’avons pas d’autre choix de vie. Nous ne pouvons pas perdre 
nos moyens de subsistance... nous avons établi des liens étroits entre nos vies et l’île.” Et un autre 
pêcheur de l’île de Sinnanunnakkarei d’ajouter : “Nous ne sommes pas disposés à quitter notre village 
pour une raison quelconque. Où irons-nous ? La pêche ne peut plus être possible si nous sommes 
réinstallés dans les terres intérieures. Nous ne sommes pas prêts à accepter leur soi-disant offre. Le 
seul commerce que nous sachions pratiquer est la pêche et nous avons besoin de notre habitat pour 
continuer à assurer notre subsistance”. Le Mouvement national de solidarité pour la pêche (NAFSO) 
joue un rôle important dans le soutien des communautés de pêche dans leurs luttes pour récupérer 
leurs terres et regagner l’accès aux zones de pêche. La mobilisation pour l’action collective, la 
recherche et l’assistance juridique ainsi que les campagnes de sensibilisation constituent quelques-
unes des principales stratégies que NAFSO applique. En collaboration avec des organisations et les 
communautés locales, le mouvement de solidarité a organisé plusieurs marches de protestation, des 
audiences ou tribunaux et des campagnes de pression. Herman Kumara, coordonnateur de NAFSO fait 
remarquer que “la conscience politique des pêcheurs connaît une montée, ce qui est primordial dans 
la lutte contre l’accaparement des terres et de la mer”. 

 




